
	
  

Les programmes d’aide aux employés (PAE) sont des programmes parrainés par l’employeur (ou par un groupe) dans le but d’atténuer les problèmes qui peuvent 
survenir en milieu de travail, qu’il s’agisse de problèmes personnels, de conflits entre employés ou de problème reliés à une maladie mentale ou à une toxicomanie.1 
Ces programmes visent à améliorer le rendement des employés et de l’organisation. Ils sont aussi appelés « programmes d'aide aux employés et aux familles (PAEF) » 
et « programmes d’aide aux membres (PAM) ». Au cours des 25 dernières années, la plupart des entreprises ont adopté un PAE (31	
  % des entreprises offraient un 
PAE en 1985 comparativement à 75 % en 2009).2,3  
 
SOUTIEN AUX EMPLOYÉS – Les PAE offrent gratuitement des services de consultation aux employés et aux membres de leur famille  
 
• Besoins en santé comportementale. Aux États-Unis et au Canada, environ un adulte sur quatre affiche des symptômes de trouble mental,4,5 est aux 

prises avec un problème d’abus de substance,6,7 ou les deux.8,9 Plus de 75 % des gens vivant avec ces troubles comportementaux occupent un emploi. 
Tristement, la majorité d’entre eux n’obtiennent pas de soins pour leur problème, souvent en raison de la peur d’être stigmatisé, de l’incapacité à payer 
ou du manque d’accès à un fournisseur.10,11 Cependant, avec un PAE, les travailleurs peuvent parler en toute confidentialité (par téléphone ou en 
personne) à un professionnel de la santé mentale accrédité, et ce, gratuitement, et souvent dans un court délai. Mentionnons aussi que le recours au 
PAE pour des problèmes financiers a récemment augmenté en raison de la récession.12   

 
• Aiguillage et suivi des cas graves. Les employés touchés par des problèmes plus graves sont aiguillés par le PAE vers d’autres fournisseurs pour des 

traitements à plus long terme en santé mentale, du soutien spécialisé en abus de substance ou l’obtention de médicaments psychotropes. Le fait de ne 
pas traiter ces personnes « à risque » peut engendrer des coûts significatifs.13 L’aiguillage par le PAE est avantageux parce qu’il accroît la probabilité que 
la personne poursuive son traitement, car elle sait à quoi s’attendre du processus et du suivi qui sera effectué par le PAE.   

 
MILIEUX DE TRAVAIL SAINS – Les PAE fournissent des services de consultation en santé comportementale à l’organisation 
 
• Gestion des risques pour l’organisation. Les PAE peuvent agir directement dans le milieu de travail en offrant des campagnes éducatives pour tous 

les employés, des interventions de groupe pour les équipes de travail et de l’encadrement personnalisé pour les gestionnaires confrontés à un problème 
particulier.14 Les responsables du PAE peuvent collaborer avec ceux d’autres programmes axés sur le leadership, les ressources humaines, le bien-être et 
la conciliation travail-vie afin de sensibiliser davantage les gens aux problèmes liés à la santé mentale et de repérer les pratiques qui vont à l’encontre de 
la politique des milieux de travail sains.15 Le PAE peut contribuer à motiver et appuyer les gens à atteindre leurs objectifs de mieux-être, ainsi que 
réduire le stress qui contribue aux problemes de santé. 16 Les premiers soins psychologiques sont une spécialité de la plupart des PAE.17   

 
• Incapacité et maladie chronique. Les	
  troubles	
  mentaux	
  constituent	
  le	
  type	
  d’incapacité	
  qui	
  connaît	
  la	
  plus	
  grande	
  croissance	
  et	
  qui	
  

s’avère	
  le	
  plus	
  couteux	
  de	
  nos	
  jours	
  au	
  Canada.18 Entre 10 % et 40 % des personnes atteintes de l’une des maladies chroniques les plus coûteuses 
(p. ex. diabète, hypertension, algie, maladie cardiaque) sont aussi touchées par la dépression.19 Ce degré élevé de comorbidité amène le PAE à 
collaborer davantage avec les médecins de premier recours ainsi qu’avec les programmes de gestion thérapeutique et de gestion des cas d’invalidité dans 
le but d’atténuer les problèmes liés à la santé mentale.20    

 
VALEUR POUR L’ORGANISATION – Les PAE favorisent le rendement de l’employé et réduisent les coûts 
 
• Rendement au travail. Mettre l’accent sur le rendement au travail est l’une des « techniques de base » qui orientent l’exécution des PAE.21 La 

recherche montre que les employés qui ont recours au PAE connaissent souvent une hausse de rendement au travail liée à une assiduité accrue, un 
meilleur rythme de travail et de meilleures relations avec les collègues.22,23,24  Par exemple, le taux moyen d’absences et de retards imprévus de 2,37 
jours qui avait été relevé pour la période de 30 jours précédant le recours au PAE dans le cadre d’une étude portant sur 60 000 cas, n’était plus que de 
0,91 jour après le recours au PAE.25 

 
• Économies. Des douzaines d’études appliquées ont démontré que les services offerts par les PAE peuvent avoir des répercussions positives pour ceux 

qui choisissent d’investir dans de tels programmes. Il y a non seulement les économies directes découlant de la réduction des demandes 
d’indemnisation pour services médicaux, incapacités et accidents de travail, mais aussi des économies indirectes dues au fait que le rendement au 
travail est moins touché.26,27  Le retour sur investissement typique est de 3 $ ou plus pour chaque dollar investi dans un PAE.28 Selon le National 
Business Group on Health, « investir dans un bon PAE est rentable » [traduction] (2008, p. 8).29 

 
MEILLEURE SANTÉ MENTALE – Les PAE ravivent l’espoir après des situations troublantes   
 
• Chaque personne est unique. La valeur réelle du PAE se trouve dans l’histoire de chaque personne, c’est-à-dire les facteurs qui l’ont amenée à 

recourir au service. Chaque client vit une situation stressante unique qui l’amène à demander de l’aide. Le soutien d’un conseiller du PAE procure 
habituellement un soulagement et guide la personne vers des ressources pratiques qui permettront de régler le problème. Ainsi, la personne trouve le 
courage de faire le nécessaire.  
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